
 
 

COMMUNE DE BEAUSEMBLANT 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 
 

PIÈCE N°6-3 
LES SECTEURS SITUÉS AU VOISINAGE DES 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DANS 
LESQUELS DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

ONT ÉTÉ EDICTÉES ET LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT 
ACOUSTIQUES ÉDICTÉES 

 
Vu pour rester annexé à la délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2025 

Le Maire, Monsieur CESA 
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BRUIT – INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE 
 

Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées, s’applique en application de 
l'article L. 571-10 du Code de l'Environnement. Article R. 151-53 5° du Code de l’Urbanisme 

 

La commune de Beausemblant est traversée par l’A7 et la RN7 qui sont concernées par le classement 
sonore des infrastructures de transports terrestres défini par arrêté n°26-2025-01-24-00001 portant 
modification du classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 
département de la Drôme : 

L’autoroute A7 de catégorie 1 sur la totalité du tronçon (tissu ouvert). La zone affectée par le bruit lié à 
cette infrastructure s’étend jusqu’à 300 mètres de part et d’autre du bord extérieur de la voie. 

La route nationale 7 de catégorie 3 sur la totalité du tronçon traversant la commune de Beausemblant 
(tissu ouvert). La zone affectée par le bruit lié à cette infrastructure s’étend jusqu’à 100 mètres de part 
et d’autre du bord extérieur de la voie. 

 

Les largeurs affectées par le bruit sont définies par le niveau sonore de référence : 

Pour l’autoroute A7 :  niveau sonore au point de référence en période diurne : 83 dB(A) 

niveau sonore au point de référence en période nocturne : 78 dB(A) 

Pour la route nationale RN7 : niveau sonore au point de référence en période diurne : 73 bB(A) 

          niveau sonore au point de référence en période nocturne  68 dB(A)  
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BRUIT – PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
 

D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et 
L. 571-10 du Code de l'Environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés. 
 

Lors de la construction de bâtiments à proximité des voies existantes, des prescriptions d’isolement 
acoustique doivent être respectées par les constructeurs (maîtres d’œuvre, entreprises de 
construction…) des bâtiments concernés (habitations, établissements d’enseignement, établissements 
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de santé, de soins et d’action sociale, hébergements à caractère touristique) dans le cadre des contrats 
de construction. 

 

Le préfet de département définit, par arrêté publié en Mairie ainsi qu’au recueil des actes administratifs 
du département, la catégorie sonore des infrastructures, les secteurs affectés par le bruit des 
infrastructures de transports terrestres, et les prescriptions d’isolement applicables dans ces secteurs. 

La DDT conduit les études nécessaires pour le compte du Préfet. 

Les autorités compétentes en matière de PLU doivent reporter ces informations dans le PLU. 

Les autorités compétentes en matière de délivrance de Certification d’Urbanisation doivent informer les 
pétitionnaires de la localisation de leur projet dans un secteur affecté par le bruit et de l’existence de 
prescriptions d’isolement particulières. 

La commune de Beausemblant est traversée par l’autoroute A7 et la route nationale RN7 concernées 
par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres défini par l’arrêté n°26-2025-01-
24-00001 en date du 24 janvier 2025. 

L’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit définit les conditions d’isolement acoustique à prendre en compte par le maître d’ouvrage 
du bâtiment. 

La valeur de l’isolement minimal des pièces en fonction de la distance entre le bâtiment à construire et 
le bord extérieur de la chaussée la plus proche :  

- de 78 dB (période nocturne) à 83 dB (période diurne) pour une distance de 300 mètres  
- de 68 dB (période nocturne) à 73 dB (période diurne) pour une distance de 100 mètres. 

 

 
































